


• Le bureau 6 du R+ 1 situé dans le bâtiment 3 du CIRE, 12 rue Gémini 87068 LIMOGES.

La superficie globale occupée sera fixée à 371 m2
. 

Le montant de la redevance s'élèvera à 60,00 € HT par mètre carré et par an 
correspondant à un rabais de 25% afin de compenser les désagréments engendrés durant les 
travaux de rénovation énergétique de la Coupole par : 

■ Le déménagement provisoire des locataires
■ Les nuisances sonores
■ La réduction de l'offre de service au sein du bâtiment.

Les charges s'élèveront à 20,00 € HT par mètre carré et par an. 

Fait à Limoges, le 09/09/2025 

Publiée le: 1er octobre 2025 

f & Le Président,

ice. 
Limoges Métropole 

Communauté urbaine 
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